
📢 Information CSE :  Coup de pouce "Carburant"


​Bonjour à toutes et à tous,

​Face à la hausse persistante des prix à la pompe, votre CSE a décidé de mettre en place une aide exceptionnelle pour vous accompagner dans vos déplacements.

​⛽ L'avantage en bref

​	*Montant :  40 €.
​	*Bénéficiaires : Les salariés de l’association.
​*Condition : Présentation d'un justificatif de paiement (ticket de caisse    gasoil/essence).
​	*Fréquence : Une seule fois par salarié pour l'année en cours.

​📝 Comment en bénéficier ?

​Pour obtenir le remboursement, la procédure est simple :
*Effectuez votre plein de carburant d’un montant minimum de 40€
​*Récupérez votre ticket de caisse (veillez à ce que la date et le montant soient bien lisibles).
​*Transmettez-le à votre CSE de proximité avec votre nom mentionné dessus avant le 19 juin 2026.

​Note importante :  cet avantage est réservé aux salariés qui ne bénéficie pas de voiture de service avec remisage ou de véhicule de fonction Amaelles à l’année. 

​💡 Nous sommes conscients de l'impact des frais de transport sur votre budget quotidien. Ce "Chèque Carburant" est une mesure concrète pour vous apporter un soutien direct.

​N'hésitez à nous contacter au bureau du CSE pour toute question supplémentaire.

​L'équipe de votre CSE


